
Appel et indemnité compensatoire

------------------------------------ 
Par bernard13 

Bonjour, tout d'abord je tenais à remercier toutes les personnes qui prennent le temps de répondre aux différentes
questions posées sur ce site. Aujourd'hui su je viens vers vous c'est parce que je ne trouve pas de réponses concrètes
à mes questions concernant mon divorce, mon avocat étant très flou sur ce sujet. Une ordonnance de non conciliation a
été rendu le 14 janvier 2020 définissant les mesures provisoires pensions alimentaires, pensions du devoir de secours,
garde d'enfant ....) mais pas d'indemnité compensatoire ce divorce est basé sur le principe de la rupture du mariage
sans considération des faits à
l'origine de celle ci. Une assignation a été remise à mon épouse le 15 mai 2020. le dépôt pour mise en conformité à été
fixé le 24/09/2020, La date de clôture des dépôts des dossiers était fixée au 02 /12/2020 mon épouse n'a pas déposé
son dossier, l'audience s'est tenue le 08/12/2020 mon épouse ne s'est pas présentée et n'a pas constitué d'avocat. Le
jugement a été jugé en l'état et vient d'être rendu. Forcément dans ce jugement rien n'est demandé sauf le divorce.
Notre enfant en commun est majeur et travaille, nous n'avons pas de dettes, pas de crédits. J'ai 50 ans je travaille est
perçois un salaire de 2400 par mois et mon épouse à 51 ans touche 900 de pension de retraite pour invalidité et 800
d'AAH ce qui fait un total de 1700 par mois. Nous sommes mariés sous contrat. 

Ma question est si mon épouse fait appel de cette décision, peut elle demander une indemnité compensatoire ? et
surtout peut-elle obtenir gain de cause ?

Merci pour vos réponses.

Très cordialement.

------------------------------------ 
Par Agathe55 

? Pour le jugement de divorce comportant la prestation compensatoire, le délai va du lendemain du jugement
prononçant le divorce jusqu'à 1 mois (maxi) après signification par Huissier et le délai pour signifier est de 2 ans (maxi)
afin de faire courir le délai d'appel (art. 528-1).


